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AVEC LE SERVICE TRANSPORT 
A LA DEMANDE
La communauté de communes Bugey Sud facilite les La communauté de communes Bugey Sud facilite les 
déplacements des habitants de son territoire avec un déplacements des habitants de son territoire avec un 
service de transport à la demande en porte à porte service de transport à la demande en porte à porte 
réservé aux personnes suivantes :réservé aux personnes suivantes :

- Les personnes âgées de plus de 80 ans- Les personnes âgées de plus de 80 ans
- Les personnes à mobilité réduite (handicap permanent - Les personnes à mobilité réduite (handicap permanent 
ou temporaire)ou temporaire)
- Les bénéficiaires de l’A.P.A. (Allocation Personnalisée - Les bénéficiaires de l’A.P.A. (Allocation Personnalisée 
à l’Autonomie)à l’Autonomie)
- Les demandeurs d’emploi et personnes en insertion - Les demandeurs d’emploi et personnes en insertion 
professionnelle.professionnelle.

Des dérogations peuvent être accordées :Des dérogations peuvent être accordées :

– En cas de rendez-vous à la Maison France Services, ou – En cas de rendez-vous à la Maison France Services, ou 
inscription aux ateliers numériques ou à une formationinscription aux ateliers numériques ou à une formation
– Sur présentation d’un certificat médical (accident de la vie)– Sur présentation d’un certificat médical (accident de la vie)

FONCTIONNEMENT DU TRANSPORT A LA DEMANDE :FONCTIONNEMENT DU TRANSPORT A LA DEMANDE :

Le Transport à la demande fonctionne du lundi au vendredi, hors Le Transport à la demande fonctionne du lundi au vendredi, hors 
jours fériés de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.jours fériés de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.
Après validation de votre inscription, réservation obligatoire au Après validation de votre inscription, réservation obligatoire au 
minimum 48h avant la course souhaitée (selon places disponibles) minimum 48h avant la course souhaitée (selon places disponibles) 
en appelant le n° gratuit 0 800 800 925.en appelant le n° gratuit 0 800 800 925.
Limitation à 2 allers-retours maximum par semaine (équivalent à Limitation à 2 allers-retours maximum par semaine (équivalent à 
4 trajets).4 trajets).
Déplacements autorisés à l’intérieur du périmètre du territoire de Déplacements autorisés à l’intérieur du périmètre du territoire de 
la communauté de communes Bugey-Sud.la communauté de communes Bugey-Sud.
Possibilité de se rendre également vers Hauteville et Yenne. Possibilité de se rendre également vers Hauteville et Yenne. 
Ces sorties exceptionnelles sont soumises à approbation de la Ces sorties exceptionnelles sont soumises à approbation de la 
communauté de communes.communauté de communes.

En cas d’impossibilité de votre part, merci d’annuler votre réservation En cas d’impossibilité de votre part, merci d’annuler votre réservation 
au plus tôt !au plus tôt !

COMMENT EFFECTUER VOTRE RÉSERVATION ?COMMENT EFFECTUER VOTRE RÉSERVATION ?

Inscription préalable auprès de la communauté de communes Inscription préalable auprès de la communauté de communes 
Bugey-Sud en remplissant le formulaire d’inscription et en Bugey-Sud en remplissant le formulaire d’inscription et en 
fournissant les justificatifs nécessaires.fournissant les justificatifs nécessaires.

Centrale de réservation (appel gratuit) : 0 800 800 925Centrale de réservation (appel gratuit) : 0 800 800 925

TARIFS DU TRANSPORT A LA DEMANDE EN PORTE TARIFS DU TRANSPORT A LA DEMANDE EN PORTE 
A PORTE :A PORTE :

Le tarif est déterminé selon le kilométrage, pour un trajet Le tarif est déterminé selon le kilométrage, pour un trajet 
aller :aller :

Trajet de 0 à 5 km : 2 €Trajet de 0 à 5 km : 2 €
Trajet de 6 à 10 km : 3 €Trajet de 6 à 10 km : 3 €
Trajet de 11 à 20 km : 4 €Trajet de 11 à 20 km : 4 €
Trajet de plus de 21 km : 5 €Trajet de plus de 21 km : 5 €
Une réduction de 50 % sera accordée aux personnes justifiant Une réduction de 50 % sera accordée aux personnes justifiant 
d’un quotient familial inférieur à 760.d’un quotient familial inférieur à 760.

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS :CONTACT ET RENSEIGNEMENTS :

Communauté de communes Bugey-SudCommunauté de communes Bugey-Sud
E-mail : mobilite@ccbugeysud.comE-mail : mobilite@ccbugeysud.com

A VELO
La Communauté de Communes Bugey Sud propose 
un service de location de vélos à assistance électrique 
pour favoriser les mobilités douces sur son territoire.

Service de location réservé aux habitants du territoire 
de Bugey Sud ou aux personnes qui y travaillent.​
Durée de location : 1, 2 ou 3 mois (sous réserve de la 
disponibilité des vélos). Tarif : 40 euros par mois​
Réservation en ligne : www.ccbugeysud.com.

EN CAR

CINQ LIGNES DE CAR, OUVERTES À TOUS, DESSERVENT CINQ LIGNES DE CAR, OUVERTES À TOUS, DESSERVENT 
LE TERRITOIRE DE BUGEY-SUD :LE TERRITOIRE DE BUGEY-SUD :

Ligne A73 – Belley – ChambéryLigne A73 – Belley – Chambéry
Ligne A43 – (Chanay) – Culoz – BelleyLigne A43 – (Chanay) – Culoz – Belley
Ligne A45 – (Champagne-en-Valromey) – Virieu-le-Grand – Ligne A45 – (Champagne-en-Valromey) – Virieu-le-Grand – 
BelleyBelley
Ligne A47 – Brénod – Hauteville – BelleyLigne A47 – Brénod – Hauteville – Belley
Ligne A93 – Belley – MorestelLigne A93 – Belley – Morestel

Plus d’informations et billeterie en ligne : Plus d’informations et billeterie en ligne : 
https://transportsdelain.frhttps://transportsdelain.fr

TARIFS : TARIFS : 

Ticket à l’unité : 2 €Ticket à l’unité : 2 €
Carnet de 10 tickets : 15 €Carnet de 10 tickets : 15 €
Abonnement mensuel tout public : 40 € (50% remboursé par Abonnement mensuel tout public : 40 € (50% remboursé par 
l’employeur)l’employeur)
Abonnement annuel moins de 26 ans : 300 €Abonnement annuel moins de 26 ans : 300 €
Abonnement annuel : 400 €Abonnement annuel : 400 €
Gratuité : enfants de moins de 4 ans et accompagnateurs de Gratuité : enfants de moins de 4 ans et accompagnateurs de 
personnes non-voyantes.personnes non-voyantes.

AVEC LE COVOITURAGE
Rejoignez la communauté de covoiturage Bugey Sud !

 
Le covoiturage est un mode de déplacement basé sur 
l’usage partagé d’une voiture. Il peut être organisé sur tout 
ou partie d’un trajet. Il présente de nombreux atouts :

 
•	 convivialité,
•	 partage des frais,
•	 moins de pollution,
•	 solution de mobilité adaptée au milieu rural où les 

transports en commun ne sont pas fréquents,

Téléchargez l’application MOV’ICI : le site de covoiturage de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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GRACE A WIMOOV
WIMOOV, un service pour les personnes en 
insertion sociale ou professionnelle. Sur prescription, 
l’association Wimoov accompagne les publics en 
situation de fragilité, en proposant des solutions 
pour que la mobilité ne soit plus un frein à l’insertion 
professionnelle et sociale. Un conseiller mobilité 
Wimoov prend contact avec vous pour définir votre 
besoin (permanences à Belley les lundis et jeudis 
matin).

Pour plus d’infos : ain@wimoov.org

GARE
Ligne(s) : Lyon-Perrache à Genève (frontière); Culoz à 
Modane (frontière)
 04 79 87 99 77 / 04 79 87 99 56
www.sncf.com

TRANSPORT SCOLAIRE
La Région organise et prend en charge le transport des 
élèves de l’Ain excepté ceux domiciliés et scolarisés à 
l’intérieur d’un périmètre d’agglomération.
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LE PHAËTON
Salle des fêtes
295 avenue Antonin Poncet - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

GYMNASE Christophe LEMAITRE
Rue du Stade - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

GYMNASE Jean Falconnier
Salle Omnisport
Route de Genève - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

SALLE MILVENDRE
(Salle du Haut)
Rue des Ecoles - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

SALLE MILVENDRE
(Salle du Bas)
Rue des Ecoles - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

TENNIS
Base de Loisirs - CULOZ
01350 CULOZ-BEON

STADE DE FOOT CULOZ
Rue du stade
CULOZ
01350 CULOZ-BEON

SALLE Léon Ponnet (salle des fêtes)
Rue des Muriers
BEON
01350 CULOZ-BEON

STADE DES ROUSSES FOOT 
BEON
Rue des Muriers
BEON
01350 CULOZ-BEON
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POLICE MUNICIPALE
La Police Municipale est composée d’1 agents. Ce service 
de proximité assure de nombreuses missions; elle applique 
les pouvoirs de police du maire tels que : la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité et l’hygiène publique.
Régulièrement, des missions de contrôle sont effectuées 
dans les domaines du stationnement, de la circulation, 
de l’urbanisme etc. Ce service travaille en partenariat 
avec la gendarmerie, une convention de coordination 
est signée entre les deux services.

Opération tranquillité absence
À l’occasion de périodes d’absences, les personnes désireuses 
de mieux se protéger contre les vols par effraction peuvent 
signaler leur départ en remplissant un formulaire à la 
police municipale. 

Le bureau de la Police Municipale se trouve à la mairie 
de Culoz.

 04 79 87 00 29

GENDARMERIE
Rue Claudius Richard CULOZ - 01350 CULOZ-BEON

 04 79 87 00 11

CENTRE DE SECOURS
104 Rue Claudius Richard CULOZ -01350 CULOZ-BEON

 04 37 62 13 78

SERVICES PUBLICS
Communauté de Communes 
BUGEY SUD

34 grande rue 01300 BELLEY
 04 79 81 41 05
accueil@ccbugeysud.com
www. ccbugeysud.com

SOUS PRÉFECTURE DE 
BELLEY

24 rue des Barons 01300 
BELLEY
 04 79 81 01 09
sp-belley@ain.gouv.fr
www. ain.gouv.fr

TRÉSOR PUBLIC

188 Rue Anatole France, 01100 
OYONNAX
 04 74 73 17 60

MAISON DU VÉLO - OFFICE 
DU TOURISME BUGEY SUD

Rue du Stade CULOZ - 01350 
CULOZ-BEON
 04 79 81 29 06
contact@bugeysud-tourisme.fr
https://www.bugeyvelo.com/

BUGEY SUD LIBS (Transport à 
la demande)

34 grande rue 01300 BELLEY
 04 79 81 41 05 
Centre de réservation (gratuit) 
0 800 800 925
mobilite@ccbugeysud.com

MAISON FRANCE SERVICE

170, avenue Paul Chastel, à côté du 
centre social Escale 01300 BELLEY
 04 57 29 81 50
mfs@ccbugeysud.com

lun : 10h 13h - Mar : 14h 17h 
Mer : 9h 12h 14h 17h 

Jeu : 14h 17j - Ven : 11h 14h

INFORMATIONS UTILES
Déclaration des chiens 1ère  et 2ème catégorie
Conformément à la réglementation en vigueur, tout 
propriétaire ou détenteur d’un chien de 1ère ou 2ème 
catégorie doit se présenter en mairie pour établir une 
déclaration ad hoc, auprès de la police municipale.

Bruits voisinage - Extrait arrêté préfectoral 
du 12 septembre 2008
Afin de faire face aux nuisances sonores, les occupants et 
les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, 
de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes les précautions pour éviter que le voisinage ne soit 
gêné par les bruits répétés et intempestifs.
A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage nécessitant 
l’utilisation d’appareils à moteur tels que perceuses, raboteuses, 
tondeuses, tronçonneuses... ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants :

•	 les jours ouvrables : de 8h à 12h et de 14h à 19h30
•	 les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
•	 les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

Élagage des arbres et des haies
Les arbres, branches, racines qui débordent sur les voies 
communales doivent être coupées à l’aplomb des limites de ces 
voies, à la diligence des propriétaires.
En effet, les haies doivent être taillées de manière à ce que leur 
développement du côté de la voie communale ne fasse aucune 
saillie sur celle-ci.
Le domaine public routier communal ne doit pas être encombré et 
la circulation ne doit pas être entravée ou gênée lors des opérations 
d’abattage, d’ébranchage, de débitage des arbres situés sur les 
propriétés riveraines.
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ASSURANCE/BANQUES
ALLIANZ
134 avenue Jean Falconnier
04 79 42 52 58

CAISSE D’ÉPARGNE
3 avenue de la Gare
04 58 94 00 01

CRÉDIT AGRICOLE
29 rue de la Roseraie
04 79 87 08 31

COIFFEURS/ESTHÉTIQUE

BARBER SHOP
65 rue de la Mairie
07 82 67 69 87

COIFF’LYNE
91 place Louis Mathieu
04 79 87 08 58

STEPH’COIFFURE
10 rue des Frères Serpollet
04 79 87 05 89

MED & BROWS
06 24 76 91 54

ESCALE BEAUTE
06 11 42 90 43

ATELIER SAUVAGE BY M
06 37 60 71 87

COMMERÇANTS
AUTO ÉCOLE DES LYCEE
153 avenue de la Gare

BAR SKULL BAR
16 rue des Pérouses

BOULANGERIE BINAUD
1 rue des Écoles
04 79 87 01 66

BOULANGERIE VARLET
94 rue des Écoles
04 79 87 10 37

BROCANTE
32 rue de la Roseraie

CARREFOUR MARKET
450 avenue Jean Falconnier
04 79 87 05 86

CHAPPUIS DÉCOR
216 rue du Péage
04 79 87 05 93

CONCEPT IMMO - Agence Immo
45 avenue Jean Falconnier
04 58 11 00 11

GEDIMAT
956 rue de Luyrieux
04 79 87 01 52

GITEM
419 avenue Jean Falconnier
04 79 81 14 31

LA THÉIÈRE CRÉATIVE
102 rue du Boulodrome
06 61 10 26 25

LE CARDINAL - Chambres d’hotes
27 avenue Jean Falconnier
04 79 87 01 51

LE RIF 
77 rue de la Mairie
04 79 87 09 88

MOT’MOTOC - Motoculture
426 avenue Jean Falconnier
04 79 87 77 00

OPTIQUE DU COLOMBIER
64 place Louis Mathieu
04 79 87 15 30

PHARMACIE DU COLOMBIER
04 79 87 80 17

TABAC
18 rue de la Mairie
04 79 87 03 73

ESPACE AGATÉA - Bien Etre
45 avenue Jean Falconnier

LA CASE A SAVON
2 allée aux Iris Béon

INTERMARCHE
04 79 81 13 71

BOIS Christophe viticulteur
04 79 87 12 65

BOIS Sylvain viticulteur
04 79 87 23 26

BRICOMARCHE
04 79 87 33 05

COULEURS BETON
couleursbeton.etsy.com

Adé PHOTOGRAPHIE
77 rue de la Mairie 
06 59 61 54 45

Olivier et Compagnie 
(salon toilettage)
470 avenue Jean Falconnier

GARAGES
AFJ AUTO
92 Impasse du creux des Garçons
04 79 81 41 32

CULOZ AUTO - Eurotyre
04 79 87 43 96

GARAGE DES FOURS
04 79 87 05 65

AUTOSUR  Contrôle Tech.
04 79 87 90 40

M’ALU PNEUS
294 rue de la Combe

CAMPING
CAMPING LE COLOMBIER
Ile de Verbaou
04 79 87 19 00

NOTAIRES
LAFAY DOGNETON
3 Place Louis Mathieu
04 79 42 06 09

RESTAURANTS
AU CAMPAGNARD AUTREMENT
46 rue des Frères Serpollet
04 79 87 17 96

LES EPICURIEUX
355 avenue de la Gare
04 57 03 44 87

ARTE MINO PIZZA
404 avenue Jean Falconnier
04 79 87 25 71

LA CASA DELLA PIZZA
Place Louis Mathieu

LE CHEVALIER
06 35 43 45 18 / 04 79 81 23 74

LES CHALETS DE CHATEL
(Chambre d’Hôtes Restaurant)
247 rue des Granges Chatel

BOUILLON 5C
576 Av. Jean Falconnier
04 79 87 29 04
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ENTREPRISES
AEXALP AIN - Expert Comptable
17 rue de la Roseraie
04 50 10 25 50

ALPHA 3A
554 avenue Jean Falconnier
04 79 87 01 44

ALPES PROJECTS - Maître Oeuvre
12 rue de la Plaine
04 79 42 51 80

BUREAU D’ÉTUDE PAPILLON
Rue de la Mairie
06 80 12 13 33

CEBA - Fabricant Enrouleurs
560 rue du Péage
04 79 87 14 39

CLIMA’TECK - Electricien
60 rue du Rhône
04 79 87 22 51

ANDRE-MASSE ET FILS
Charpentier
884 rue de Luyrieux
04 79 87 10 65

DUBOUCHET SARL 
Travaux Public
149 avenue Antonin Poncet
04 79 87 00 63

ENTREPRISE TRAMONT
Chaudronnerie
82 rue en Brachay
04 79 81 43 14

FORESY SARL
Chaudronnerie - Serrurerie
756 rue Amiral Serpollet
Landaize
04 79 87 01 67

GSM SAVOYET CHATRON
Géomètre
87 rue de la Roseraie
04 79 84 24 07

GRAVIRHONE - Carrière
Pont de la Loi
04 79 87 01 47

LA POSTE
36 31

MENUISERIE TERRIER
740 rue de Luyrieux
04 79 87 14 49

PLOMBIER CORNETTO
183 rue en Brachay
04 79 87 31 50

LE CERF TPM
06 74 37 69 81

THERMI FLUIDES BE
04 79 87 00 90

PLOMBIER DE MASSARI
71 rue Buba
04 79 87 08 59

CHOUG PLOMBERIE
500 rue des Pérouses
06 69 73 19 11

PLOMB’ELEC
5 rue des Roselières
04 57 29 04 82

ASSISTHERM ALPES
Dépannage Chauffage
04 79 87 83 10

TONIN-COIFFET SA 
Pompes Funèbres
56 avenue de la Gare
04 79 87 08 34

SME - Traitement déchets industriels
889 rue de Luyrieux
04 79 87 03 89

CARRIER (anciennement CIAT)
700 avenue Jean Falconnier
04 79 42 42 42

SOLAR ENERGY APPLICATIONS
Traitement des Méteaux
1263 rue du Pont Noir
04 79 42 16 74

TAXI MORLAND
241 avenue Jean Falconnier
04 79 87 81 28

AIXKI TAXI
06 52 09 72 64

THERMI FLUIDES - Bureau Etudes
31 rue du Four
04 79 87 00 90

FINARELLI - Charpentier
7G impasse du Jugeant
04 79 87 17 14

ABACUS DECOR
04 71 73 37 74

CONTEXT ARCHITECTURE
06 88 74 69 59

LACROIX Jean-Pierre - Paysagiste
06 22 13 40 65

BEGUET SA Chaudronnerie indus
04 79 87 02 75

CASUEL Assemblier industriel
04 79 87 11 81

LE POTIER Catherine 
06 85 61 96 48

LA POTERIE DU BIOLLET
06 17 81 12 07

BIDOT Romain
06 23 12 49 75

SICLARI CYCLES
06 95 95 80 11
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CENTRE DÉPARTEMENTAL DE LA SOLIDARITÉ

44 rue Juvanon du Vachat 01300 BELLEY
 30 01 pour prendre un rendez-vous avec une assistante sociale

CROIX ROUGE

Clos Poncet 01350 CULOZ
 06 85 30 69 06
Permanence le lundi après-midi de 14h à 17h

ADAPA

55 rue de la Mairie  01350 CULOZ
 04 74 45 59 62 (Bourg-en-Bresse)

j.gharib@adapa01.com

ADMR

37 rue de la République 01300 BELLEY
 04 79 87 06 77



S’informer

Téléchargez l’application Illiwap 
gratuitement et recevez sur votre 
smartphone toute l’actualité de la 

commune et des alentours !

www.culoz-beon.fr 
est le site officiel de la mairie. Il 
vous sera utile afin de connaître 
les dernières actualités, et tous 

renseignements utiles

Venez rejoindre les abonnés de 
la page officielle de la mairie sur 
facebook. Vous serez informé 
régulièrement sur ce qui se passe 

sur la commune !

2 panneaux, un à Culoz et un à Béon... 
Très utiles pour diverses informations

Illiwap

Site internet

Facebook !

Panneaux


